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RII]UDLIQIIE POPULAIRE DU J,Jl']IN

PR,IJIDENCE DE LA RE.PUBLIOU]I

DECRET N" 84-270 du 4 Juillet 19e4
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portant transmission au Comité
I ermanent de ItAssem'blée .Nâtionale
Révolutionnaire, pour autorisation
de Ratification, de .L 

? accord portant
règle,ment de l-t endemnlsation des
Intérêts et Biens frivés Français
pris en charge par lrEtat Béninois,
signé 1e 7 Jahvier 19&l à Cotonou,
entre Ie Gouvernement de la Répu-
blique . Française et le Gouvernement
de 1a Répub11que Populaire du Bénin.

I,E PRES]DENT DE LA REFLTBLIQUE,
CHEF DE L|ETÂT, L:,U.LSIDENT DU
coNsEIL EXECUTIF NATTONAL,

Lfordonnance N" 77-a2 du 9 Septembre 1977 portant promulga-
tion de, Ia Ioi Fondarnentalc de la République Populaire du
Bénin et les Iois Constitutlonnelle s qul ltont modifiée,
Le décret No 82-441 du J0 Décembre 1982 portant composition
du Conseil Exécutif National et de sori Cornité Permàent,

LrAccord portant règlenent de lrindemnisatlon des Intér8tset Biens Frivés Français pris en charge par lrEtat Bénlnois,
signé Ier. 7 Janvier ir84 à- Cotonou, enfre- 1e Gouvernement '
de 1a1 Répçrblique Française et 1e Gouvernelnent de 1a République
Populaire du Bénin,

LE Comité Permanent du Conseil Exécutif National entendu en sa
séance du 1l Juin 1984,

DECRETE

L,Accord c.i-jôint, portant règlement de Ltlndemnisation
des Intérêts et Biens Privéé Français pils en-charge par lrEtat
Béninois sera présenté au Cornité Permanent d.e l,tAsÀemb]ée Nationale
!é-v. qlrutionnaire par le I'iinistre des .Affaires Etrangères et de 1a
.Cciolr[v511on qui est chargé dren exposer fes motlfs et dren sou-
tenir 1a discussion,

. EXFOSE DES I,IOTIFS

Lors de la Jèr,re Session de la Grande Commissj-on Mixte
Franco-Bénlnoi s e qui stest cléroulée à Paris en Juin 198J, une
réupion conaernant I I inciemnis ation des Entreprises Françâises
ayant fait ltobjet dûTrns m...rte de nati onaliêation, dreipropria-tion, de prise en charge ou de dépossession de fait. sreèt tenue
entre une Dé1égation fYançaise et r:ne Délégation Béàinoise.
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Au cours de cette réunion, il a été convenu que 1e Gou-
vernement de 1a République Populaire du Bénin aux fins de règle-
ment du contentier.rx privé concernant diverses personnes physiques
et mora1es de nationafité -Français e devra-.accorder au Gouvernement
de 1a République Française r.:ne indemnité forfaLtaire globale de
45o.0o0.o0o dont 150.000.000 F CI'A ont été déjà verséÀ à la BIAO
grâce è un accord intervenu Ie 1er Ivlars 198f èntre le Ministre
des Finances et Monsieur DROIvIER, Pré sident-Diredteur Généra1 de
Ia BIAO'.

' Ce,tte indemnité iouvre les biens rnobilieÉs et immobiliers,perts socialesr_ tj-tres, eotions qui ont 1'objer des mesures citéesplus hautrentrel le ler Juin 1970 et le f1 Déèembre j927,

: La. liste des clossiers concernés par cette indemnité seprésente corulè suit :

- BIAO (aé;à inaemnisée)

- Affaire RENALDO

- Relais de ltAiroport
- Hôtel- de 1a Plage

- Société Nigérienne des lransports Africains
(E. RoussAD)

- Transports DESHOURS

- Franco Câbfes et Radio

- Scierie THOIIA,S ( de pE$mSOUrcU ) ,

- Bar Restaurant du FK 11 à codomey (Ume J-aCnffff )

- Cocoteraie CI C;\

- Piquelin

- Librairie G,NHI (I4me MARDAGENT)

- Cadran dlol et I_OCTAUTO (M.8. PIOIN)

- Gaston Nègre .

Les deux Détégations sont convenues dtexclure du champdtapplicdtiori de cette indemnisdtion 1a Société MECANELEC qui
f era 1 I ob j et d t un exametl ul--uérieur.

_ _En contre-portie rjc cr..tte indemnité forfaitalre et g1o-bale, 1e Gouvernement de fa. République Française renonce à exfrinertoute récfamation émanan [. c]cs Ressoitissanté Français déposséàés
des biens cités ci-dessus.

Enfin 1es dcux Déléi3ations ont décidé que 1es conclusions
de cette réunion fassent ltobjet drr.rn Accord à signer entre fc
Gouvdrncment de la République FranÇaise et le Gouüernement de l_a
Républj-que Populaire du Biriin.



Ctoct nat AccOfC
document signé, en reprenant
en Juin 198J, stipule que fe
en dcux paiements égaux :

1-
clui a été signé le 7 Janvier 1984. fê
toutes 1es décisions arrêtées à Paris
Règlement de lrindemnité sera effectué

vf.o nt

Par le
Chef de

- le premier, d:.Irs les trente jours (10 jours) qui sui-
1téchalge des instruments de ratification ;

le second, fe jO Juin 1984.

Sragis:santideÈ conciitions dr entrée, Liarticle 6 de cet
Accord indiquè que chacune des Parties notlfiera à ltautre l_?ac-
complissement'des procéclules requises en ce qul 1a concerne pour
ltentrée en vigueur du Présent Âccord qui preïdra effet à ia-date
de la dcrnière notification.

Afin de rendrq..pct.Accord opérationnel compte tenu desdélais assez courts qui ÿi.Eont prescrits. 1a partle -Française 
a

indiqué qut en ce qui La concgrnê rjlr_ûe serapas soumis à rure ratifi-cation du Parlcment Erançei-s" -roai.s - sera sèulement apprcuvé par Is.Ministre des Relations Extéricurcs qul Le notlfiera-à lrAssèmbl_ée
Nationale Française.

Cette procédure beaucoup plus simplc .et moins longue
$"rr1'qi! .permettrre 1a misc cn viguèui rapide de 1r{.ce.ord; -En"effet
le 08 Fctvrier 1984 soit un _mois-après Ia slgnature, 1e MinistreFrançais des Relations Extérieure-s m,a notifié que'les procédures
en ce qui concerne la Partie Française ont été aé;à accômp1ies.

Dans ces conditions, if ne reste qurà Ia partie Béni-noise de ratifier 1 t Ac co rcl.

læ Conseil Exécutif Natlonal, par 1e relevé No 11/SGG/RILdu 15 Mers 1984 mravait au'Lorisd à notifier à la partie Früçaisclrapplobation de l-a Partie Béninoise en raison des déIais inàiqùi;sdans ltAccord et de saisir 1'assembfée Nationale Révorutionnaifepour régularisation.

Crest pourquoi, jral l-thonneur <ie vous soumettre.pourarforl sr-t.'i.on do: rati.fôcauonj à- Préscnt Accord.

PriIT A COIONOU, le4 Juittet 1984

Présidcnt de 1q Répurlique,
ltEtat, Présiden r- du Conseil
.E,XeCU!II Nat]-oneJ-,

I

Ivlathieu KERE(OU
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Pour l,e Mini:tre des Affaires
Etrangères et dc 1a Coopération,

absent, le l{inistre de lrlnspection,
des Entreprises Publiques et Semi-Publiques
chargé de 1t intérim,

{
-/-:."î 'r'1.'-{ i
)- --'-- t '--? -">'

Paul Asossavi AWANOU

Ampli ati ons PR 6 CPl,iNi1 20 MI,EC 4 SG.gEl,I 4.



ACCOzu PORT^NÎ REGLElml lrE

T I INDEI{NISATION DNS ]}ITERETS

ET BIENS PRTVES FRANCA]S PRÏS

EN ÇHliRGE PAR tr,,'.E4ÀT BENINOÏS.

-=É=È=r=-=-=-

'!
LE GOIIII,'jIiNEI.G}TT DX LA R]PUtsIIQUE

ni l,E

POPUI,/IIRE DLI B.ININ

C OUVIIIINEME]II DD L,A BnP'TIBLICIUE IRANCI; ISE

sont convenus de ce qui suit

franc s CFArr à titre de règlement forfqitaire et global des Indem-
n'ités dues à Ia suite de la prise en ôharge par lrEtat Béninois
ou ôe dépossession de falt dont ont fait lrobjetr entre 1e 1er
Juin 1970 et 1e,r.31 Décembre 1977 1 1es biens et 1es créances de
toute âaturè ""4ès' personnes Fran(raises phÿsique É"ou nroràles
jouissant de la, notionalité }.rançdise, tant à 1a clate oil ces

trÊsures'ont été prises qutà 1a date du présent Accord. i

.O,rtiôIe 1,- Le Gouve rnement de la Ré publique Populaire du Dénin
versera au Gouvcrnement tr'rançais ure somme de 1t3 00 millions cle

..'.. .r't La liste cics bénéficiaires est
dont e11e fait partle,iàtégrante.

annexée au présent Accord

Article 2,-
du chÈrmp dra
Examen u1t ér

lrlndemnisation de la Société ME C1r NE 1.,8 C est
plication d.u préscnt .liccorC et fera Itobjet
éur entre les deux Parties.

exclue
d I r.u:D

]-

Article 3.- I
p6üF I'Efriqu
?ogulaire du Bénin ayant fait lrobjet dtun Protocole drÀccord en
date du 1er L{aïs 19BJ entre 1e },[lnistrc des Finances Bérinois ot
Le' Présldent Directeur Généra1 d.e la 3.I.I .0. pour une s orune de
15O millions d.e francs CIA, est exclu du champ c1 tappli.pation du

e con'r;entieux ezistant enbre 1a Banque Ïnternationalc
e Occidental-e et fe Gouvcrncment de la Républiqu.e

Articl-e 4.- Le
en deux Baieme
Populaire du B

rè glement
nt. éga"ux,
en]-n :

de ltindcmnitc< sera' effectué comme suit,
par 1e Goliver:lement de la Itr3publique

a) le premier clans les trerite j ours qui suivront lréchange- des instruments de ratification ;[tr.présent Âccord ;

b),ie second ]o 30 Juin 1984.
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Cetto indemnité 61oba1c et forfaitaire sera répartie par
Ie Gouvernement Irançais entre 1es différentes personnes physi[ues
et moroles concernées, selon unc procéclure défi.rrle u1tériôurementpar 1e Gouvernement tr'rançais.

Article 5.- Dès l-a signat ure
FianÇaïs et 1e Gouuetrrement rt
ne pourront p1us, sauf accorcl
cation lconcernalt l-os blens e
1r article 1.

rt cle b .- Chacune des parties n
men es PIoced.ure s re qÈises en c
en vi5ueui du pré scnt Accord qui
nière notlficati on.

Pour Ie Gouvernement
République Populaire

ou'ÂDJTBADE

du présent ./,ccord, 1o Gouvernemcnt
c 1a Républiquo Populaire du Bénin
contraire, fai-re valoir c1e revend.l-

t créances de toute nature .visés à

otifiera à ltautre 1i accomplissc-
e qui Ia concernc pour I tentrée
prendra effet à 1a date de Ia dcr-

tr'ait à Cotonou, Ie 7 Janvier 19A4

Pour Ie Gouverrreilent Ce Ia
République Françeisc,

d.e Ia
du Bénin,

Christian 1ÿUC0ï'

Minist:re des hffaiieg Etrangères
ef de Ia Coopération.

Ministre Dé1égué auprès du
Ministre des Rela'lions Exté;
rieures, chcrgé do 1a Coopé-
ration et rlu Dévcloppament.

ii



IISTE DES }ENEI'ICIAIRES

- Âffairc REN.I,T..,DO

- Releis de 1, /réroport

- H8te1 d.e 1a Plage

- Société Nigérlenne des îransports Africains (E. ROUSSAD)

- lransports DESHOURS

- France Cobles ct Radio

- Scierie lHotiflÂs (de PENESOEoU)

- Bar restaurant du PK 11 à Godomey (tltme p. IAGRIFI'E)

- C ocotero,ie CICL

. P]QUEIIN

- librairie GIiNHI (],{mc l,.UiRDi.GE}Iî)

- Cadran d ror et Loc t.lLuto (Xi. B. PION)

Gaston IIEGRD.


